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I l y a près de 20 ans, l’étude de Leu, Burri et Priester (1997) sur 
la pauvreté avait montré le taux important de non-recours 

aux prestations sociales en Suisse. Il concernait par exemple 
45% des personnes ayant droit à l’aide sociale et entre un quart 
et un tiers de celles ayant droit aux prestations complémen-
taires de l’AVS ou de l’AI.

Une récente étude de la Haute école spécialisée bernoise 
(BFH)1 confirme que ce phénomène est toujours d’actualité, 
puisqu’une personne sur quatre qui aurait droit à l’aide sociale 
n’y recourt pas. Ce phénomène n’est pas limité à la Suisse. En 
France par exemple, l’Observatoire du non-recours aux droits 
et services (Odenore, 2012) a montré que la moitié des ayants 
droit au revenu de solidarité active (RSA) en France en 2011 ne 
demandaient pas à le percevoir. En chiffres, ce phénomène re-
présente 5,3  milliards d’euros, qui n’ont simplement pas été 
distribués. La lutte contre le non-recours n’est toutefois pas 
une priorité politique, contrairement à celle contre les «abus», 
malgré le fait que les montants en jeu soient sans commune 
mesure (les sommes évoquées dans le cas des «abus» dans le 
RSA sont 90 fois inférieures à celles qui ne sont pas distribuées).

Quelques résultats de recherche
Les recherches sur le non-recours se sont d’abord concentrées 
sur le non-usage de l’éligibilité à une prestation sociale (Van Oor-
schot, 1996). Ce n’est que dans un deuxième temps que le débat 
s’est élargi aux droits et services qui ne sont pas financiers, 
comme les services de garde d’enfants ou de soins (par exemple 
Desprès, 2005, 2008; Nitschke, Stillhart et Kunze, 2015), «dans 
un contexte où l’enjeu n’était plus seulement de proclamer de 
nouveaux droits, mais de garantir l’accès effectif [à] ceux recon-
nus dans les textes législatifs» (Rode, 2009, p. 150).

Le non-recours remet en question l’efficacité même des po-
litiques sociales: à quoi sert en effet un dispositif qui ne touche 
pas son public? Il heurte en outre les principes de justice au fon-
dement du droit à cause de «l’inégalité créée entre les citoyens 
faisant valoir leurs droits et les autres» (Van Oorschot et Math, 
1996, p. 6).

Trois types de non-recours
Trois types de non-recours ont été distingués par la recherche.

D’une part, le non-recours par ignorance 
du droit, c’est-à-dire lorsque l’offre n’est 
tout simplement pas connue. En Suisse, 
dans la plupart des cantons, il faut rem-
plir une demande pour recevoir un sub-
side pour ses primes d’assurance-mala-
die. Tous les ayants droit potentiels ne le 
savent pas. Selon certain-e-s auteur-e-s, 
l’ignorance de ses droits peut conduire au 
risque que «les problématiques qui ne 
sont pas prises en charge […] [s’aggra-
ve[nt]]» (Knüsel et Colombo, 2014, p. 6). 
Au final, cet état de fait peut conduire à 
une hausse des coûts, par exemple si des 
personnes ne se soignant pas par peur de 
payer la franchise et contractent par la 
suite une maladie grave.  Dans un 
contexte de restrictions financières, cet 
argument a tout son poids.

Autre type de non-recours, la non-ré-
ception. La prestation est connue et sou-
haitée mais pas obtenue, par exemple à 

cause des définitions pour l’éligibilité. Les personnes ayant dé-
posé une demande de rente d’invalidité pour un trouble soma-
toforme douloureux persistant en ont fait l’expérience (Ferrei-
ra, 2010). La question de la pertinence des catégories établies 
par le droit et la jurisprudence est capitale, et le personnel du 
travail social peut grâce à son expertise participer à les faire 
évoluer.

Enfin, le non-recours alors même que la prestation est 
connue. Il peut exister par peur de la stigmatisation sociale, par 
honte ou à cause d’exigences administratives exorbitantes 

(Neuenschwander, Hümbelin, Kalbematter et Ruder, 2012; Ros-
sini et Favre-Baudraz, 2004; Warin, 2010). Dans tous ces cas, le 
personnel du travail social est en situation d’agir afin de per-
mettre un accès effectif au droit. 

Mais ce non-recours peut également intervenir, parfois, 
suite à une décision raisonnée. Tout le monde ne veut pas de 
toutes prestations sociales disponibles. Ce type de choix invite 
à réfléchir sur le sens que ces dernières ont pour les individus. 
Pourquoi une personne ne profiterait-elle pas d’un service, 
d’une prestation ou d’un droit qui lui est proposé?

Non-recours raisonné et travail social
La non-demande raisonnée interroge l’offre proposée par l’Etat 
ou par ses représentant-e-s, notamment par le personnel du 
travail social. Elle signifie d’abord que les prestations «peuvent 
ne pas avoir d’intérêt pour les publics» (Warin, 2014, p. 74). 
L’idée libérale selon laquelle tout le monde agirait toujours se-
lon son intérêt financier est battue en brèche par ce type de 
pratiques.

Point Fort/  
Non-recours et 
travail social
En Suisse, une personne sur quatre ayant droit à l’aide sociale 
n’y recourt pas. En France, le non-recours aux prestations 
 représente des sommes 90 fois plus élevées que les abus. 
Pourtant, dans les débats sur les budgets publics, ce phéno-
mène reste invisible. Analyse. 
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«Le non-recours remet en 
question l’efficacité des poli-
tiques sociales: à quoi sert un 
dispositif qui ne touche pas 
son public?»
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Le renoncement à des prestations peut ensuite être l’expres-
sion d’un agir autonome, ce qui est un paradoxe par rapport à 
l’objectif d’autonomie soutenu par le système de protection 
sociale helvétique. Le fait, pour les professionnel-le-s du travail 
social, de lutter contre ce type de non-recours raisonné peut 
dans ce cas revenir à «verser dans une forme d’assistanat» (Wa-
rin, 2014, p. 71). Cela signifie que le personnel du travail social 
doit prendre au sérieux les raisons de ce non-recours.

Le faire permet d’ailleurs de repenser la manière dont sont 
construites les prestations. Au lieu de les penser d’en haut, 
comme cela se fait souvent, il serait utile de partir de «l’idée 
selon laquelle les aides doivent [..] se socialiser à la demande 
sociale et non plus seulement l’inverse, à savoir les destina-
taires aux règles et conditions de l’offre publique» (Warin, 2014, 
p. 73).

C’est sans doute là un enjeu majeur pour le travail social: 
prendre au sérieux ce non-recours raisonné pour remettre en 
question les pratiques et les dispositifs qui les encadrent.

Conclusion
L’étude du non-recours et les solutions proposées questionnent 
souvent l’efficacité des politiques sociales. Or elles interrogent 
peu les prestations elles-mêmes. L’étude du non-recours rai-
sonné permet au contraire de réfléchir au sens qu’ont les poli-
tiques sociales pour les individus. C’est ce que nous tentons de 
faire dans une recherche en cours au sein du Pôle de recherche 
national LIVES dont la thématique générale porte sur les fron-
tières de l’Etat social2. ▪

NOTES
1 www.bfh.ch/de/aktuell/medienmitteilungen/detail/article/warum-trotz-ans-

pruch-keine-sozialhilfe-bezogen-wird.html?no_cache=1 
2 www.lives-nccr.ch/fr/page/aux-frontieres-de-letat-social-n58 
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